












































 

Convention de labellisation STADE VTT® FFC (niveau 2) – Stade de « Les Fourgs » 

 

Convention de labellisation  

STADE VTT® FFC (niveau 2) 

 

STADE VTT des Fourgs 

 
 
Entre  
 
La Collectivité, Communauté de Communes Lacs et Montagnes du Haut Doubs, dont le siège se situe au 5 rue de 
la Caserne, 25370 Les Hôpitaux Vieux, et représenté par Monsieur Jean-Marie SAILLARD, Président en exercice, 
 
Ci-après désigné la « COLLECTIVITÉ » 
 
Et 
 
Le(s) club(s) FFC dénommé(s), Les Fourgs Singletrack, affilié(s) à la FFC sous le(s) N° 
………………………………………………, représenté(s) par son (sa / leur) Président(e) en exercice, 
Mme/M……………………………………………… 
 
Ci-après désigné le « CLUB » 
 
D’une part, 
 
Et 
 
La Fédération Française de Cyclisme, association reconnue d’utilité publique, dont le siège social est situé au 
Vélodrome National, 1 Rue Laurent Fignon, 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX, représentée par son Président 
en exercice, Monsieur Michel CALLOT. 
 
Ci-après-désignée la « FFC » 
 
D’autre part, 
 
 
L’ensemble étant dénommé les « PARTIES » 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 

Dans le cadre de sa mission de service public, la FFC a imaginé et développé le concept de STADE VTT. La FFC 
entend ainsi accompagner l’évolution de la pratique VTT, à la fois dans une logique de soutien au haut-niveau, 
tout en permettant aux licenciés des clubs et aux pratiquants de trouver de nouveaux sites plus en phase avec 
leurs attentes. Complément de l’offre de pratique déjà existante des Sites VTT-FFC, le STADE VTT a pour vocation 
de mixer une logique de perfectionnement très poussée et une pratique de loisir.    

La Communauté de Communes Lacs et Montagnes du Haut Doubs et le club Les Fourgs Singletrack se sont 
associés afin de développer un équipement VTT moderne et innovant dans la région, à même d’accueillir des 
activités clubs, des entraînements pour le haut-niveau, des activités périscolaires et une pratique grand public. 
Les aménagements ont été réalisés dans le but de correspondre aux critères du label Stade VTT de la FFC. La 
Collectivité a fait donc acte de candidature au label (courrier du 16/09/2025. Enfin, la mise en œuvre de ce Stade 
VTT s’inscrit dans une volonté locale d’accueillir des événements et des compétitions de haut-niveau sur le site.  
 
La présente convention intègre le relevé de décision quant aux éventuels écarts aux critères du label Stade VTT 
(visite du 24/09/2025), dont le cahier des charges se trouve en annexe. 
 
Article 1 : Objet de la convention 

Par la présente, la FFC reconnait la correspondance de l’équipement « STADE VTT des Fourgs » aux critères du 
label « STADE VTT-FFC», pondérée par les préconisations précisées à l’article 8. 

La labellisation « STADE VTT-FFC » est décernée à la condition de l’existence d’un club sportif affilié à la 
Fédération Française de Cyclisme et signataire de la présente. 

Article 2 : Caractéristiques du STADE VTT de niveau 2 

Le concept :  

Le Stade VTT correspond à un aménagement d’un parcours au standard du VTT Cross-Country Olympique, d’une 
longueur cumulée comprise entre 2.5 et 4 km, composé de plusieurs sentiers naturels et zones techniques 
aménagées, formant un maillage de sections de différents niveaux de difficultés.  

Le maillage des parcours doit permettre de modifier, composer et varier son cheminement en fonction des 
objectifs recherchés. 

Les sections sont classées par ordre de difficultés et balisés en conséquence avec le jalonnement vert, bleu, 
rouge, noir normé par la FFC.  

Eléments constitutifs du STADE VTT 

Sans limitation, le STADE VTT doit proposer les éléments techniques de bases qui sont :  
 

- Des descentes et montées raides 

- Des virages relevés 

- Des zones d’enrochement 

- Des escaliers et marches 

- Des sauts de différentes formes 

- Des whoops ou pumptrail 

- Des passagers en double trace 

- Des modules artificiels spécifiques 
 
Les caractéristiques attendues de ces aménagements sont précisées en annexe dans le cahier des charges 
techniques. 
 
 
Article 3 : Equipements et services complémentaires 
 
Le concept de STADE VTT est ici amélioré par l’existence d’équipements annexes et de « plus » : 
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 Local de stockage visant à entreposer un parc de vélos ; 

 Bâtiment d’accueil avec vestiaire ; 

 Location de VTT ; 

 Station d’outillage ; 

 Borne de lavage des vélos ; 

 Point d’eau potable ; 

 Pumptrack en enrobé ; 

 Autres :  ......................................................................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................  

 
Ces options ne sont pas régies par le cahier des charges Stade VTT de niveau 2. 
 
Article 4 : Responsabilités des parties 

Les parties signataires du cahier des charges s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne 
expression du concept de « STADE VTT ».  

La FFC est la garante du label Stade VTT. 
 
En signant la présente, la Collectivité et le Club s’engagent, d’une part à entretenir et améliorer l’équipement, 
de sorte à garantir un niveau de qualité pérenne et conforme au label et, d’autre part, à valoriser et animer le 
Stade. 

La Collectivité est responsable de :  
 

 Entretien des sentiers et modules 

 Entretien du balisage 

 Renouvellement des équipements 

 Promotion du Stade 

 Communication 

 Autres :  .................................................................................................................................  

 

Le Club est responsable de :  
 

 Entretien des sentiers et modules 

 Entretien du balisage 

 Renouvellement des équipements 

 Promotion du Stade 

 Communication 

 Autres :  .................................................................................................................................  

 
Article 5 : Engagements des parties 
 
5 - 1 Engagement de la FFC 

La FFC s’engage à : 

- Labelliser le Stade VTT ;  
- Fournir une mission de conseil technique ; 
- Promouvoir le Stade VTT au niveau national, notamment auprès des clubs, des licenciés et des équipes 

cyclistes ; 
- Référencer et présenter le Stade VTT sur ces supports numériques ; 
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- Favoriser le Stade comme lieu d’accueil de stages et d’événements sous l’égide la FFC ; 
- Favoriser l’organisation d’évènements promotionnels sur le Stade comme les élections du VTT et VTTAE 

de l’année ; 
- Organiser la visite de contrôle du label tous les 2 ans ; 
- Prendre en charge une partie du balisage et fournir un panneau de label « Stade VTT-FFC » au format 

45 x 50 cm. 

5 - 2 Engagement de la Collectivité 

Outre les responsabilités précisées à l’article 3, la Collectivité, autant que faire se peut, s’engage à :  

- Se doter ou fournir au Club des moyens pour maintenir la qualité du Stade VTT ; 

- Respecter l’appellation officielle « STADE VTT » dans ses actions de communication et apposer le logo 
sur les supports de communication associé au Stade VTT ; 

- S’assurer la bonne information du public et des pratiquants ; 

- Favoriser l’utilisation du Stade VTT par les clubs affiliés à la FFC. 
  

5 - 3 Engagement du Club 

Outre les responsabilités précisées à l’article 3, le Club, autant que faire se peut, s’engage à : 

- Conseiller la Collectivité sur la gestion et l’évolution du Stade VTT ; 

- Valoriser et animer le Stade VTT dans le cadre de ses activités fédérales ; 

- Organiser ou participer à l’organisation de randonnées et de compétitions, empruntant tout ou partie 
le Stade VTT ; 

- Accueillir sur le Stade VTT des stages fédéraux et des formations ; 

- Accueillir des publics scolaires et proposer des initiations ; 

 
Article 6 : Information et balisage 

Panneau d’information : 

Le site doit disposer à son ou ses entrées d’un panneau de type RIS, comportant à minima un plan du Stade, une 
indentification des secteurs, une présentation de la cotation et du balisage, les rappels de sécurité, le code du 
bon VTTtiste, les points d’accès secours, les numéros d’urgence et les coordonnées du gestionnaire. 

Ce panneau doit disposer du logo « STADE VTT » de la FFC. 

Balisage des sections : 

Le Stade VTT doit être balisé avec le jalonnement prévu par la charte FFC des Stades VTT ou à défaut, en 
reprendre les codes de classification de difficultés et d’annonce des obstacles ou des points de vigilance.  

 
Article 7 : Respect des critères de labellisation et conditions d’attribution 

Le Stade VTT des Fourgs a reçu la visite technique de la Direction Technique Nationale de la FFC le 24/09/2025. 
Le label « STADE VTT de Niveau 2 » a été accordé pour la durée de la présente, avec les conditions suivantes : 

Les aménagements constitutifs du concept de Stade VTT suivants doivent être rajoutés avant la fin de période 
de validé de la convention : 

- Installation d’un balisage pérenne, respectant la charte FFC des Stades VTT (cf. photos 1 et 2 en annexe) 

- Uniformisation du balisage sur terrain - différentes chartes sur le terrain (cf. photo 3 et en annexe) 

- Utiliser le balisage directionnel pour signifier les différents niveaux techniques sur un même obstacle (cf. 
photo 5 en annexe) 
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Autres préconisations (non obligatoires) DTN sur les équipements : 

o Installation d’un point de lavage vélo 

o Installation d’une station outillage 

o Construction d’un préau couvert au départ du Stade 

 
Article 8 : Durée de validité de la convention et reconduction 

Le présent cahier des charges prend effet après signature de la convention par toutes les parties et sera valable 
pour une durée de vingt-quatre (24) mois. 

Article 9 : Reconduction  

La reconduite de ce label pour deux ans supplémentaires sera lié aux résultats de la visite de contrôle qui doit 
être organisée en concertation entre la FFC, la Collectivité et le Club, au plus tard, 1 mois avant la fin de validité 
de la présente. 

A l’issue de cette visite, la FFC sera en droit de retirer le label « STADE VTT » si le site ne présente pas les qualités 
requises pour satisfaire au cahier des charges ou si les correctifs prévus à l’article 7 n’ont pas été appliqués. 

La Collectivité ne pourra pas demander de compensation financière à la FFC et s’engage alors à cesser toute 
communication autour de ce label. Les panneaux faisant mention du label devront notamment être retirés du 
site. 

Les modalités de résiliation sont détaillées à l’article 10. 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

10.1 – Par accord des parties 

Si l’une ou l’autre des parties souhaite mettre un terme à la présente convention avant son terme, elle doit en 
informer l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception. Dans un délai d’un mois à compter 
de cet envoi, les parties entreront en contact afin de définir les modalités de cette résiliation anticipée. A 
expiration de ce délai, et faute d’accord, la convention sera réputée résiliée et le label retiré. 

10.2 – Cas d’inexécution 

En cas d’inexécution des obligations prévues au contrat ou stipulées au cahier des charges par l’un ou l’autre des 
cocontractants, la FFC se réserve le droit de résilier unilatéralement la présente convention. Les effets de cette 
résiliation sont définis à l’article 9. 

De même, en cas d’inexécution par la FFC des obligations prévues au contrat ou stipulées au cahier des charges, 
les autres parties se réservent le droit de résilier unilatéralement la présente convention, si la FFC ne procède 
pas à une remise en ordre après qu’elle y aura eu été invitée par lettre recommandée avec accusé de réception 
et dans les délais qui y seront mentionnés. 

La résiliation sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception et prendra effet quinze jours après 
la date de réception. 

 

Article 11 : Propriétés et marques 

L’appellation « STADE VTT », ses déclinaisons et logos associés ou dérivés, sont propriétés de la FFC. 

La FFC est dépositaire du label « STADE VTT », dont elle définit les critères techniques et la recevabilité des 
équipements. 
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Article 12 : Sécurité et responsabilité 

La FFC se désengage de toute responsabilité liée aux activités qui se déroulent sur le STADE VTT. 

La Collectivité, et/ou son mandataire pour la gestion et l’entretien, du site reste responsable face aux recours de 
tiers ou de partie, au défaut dû à l’absence d’information sur site (panneau, balisage), au mauvais entretien du 
site ou à toute modification du tracé ou des caractéristiques techniques des modules et obstacles du Stade VTT. 

 

 

Fait à Montigny-le-Bretonneux, en trois exemplaires, le …………………………………………… 

 
      
Pour la Collectivité    Pour la FFC 
     
     
 
 
 
    
Monsieur Jean-Marie SAILLARD    Michel CALLOT, Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Club 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT : 

JEROME KRIER | RESPONSABLE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS & DES SITES DE PRATIQUE 
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FEDERATION FRANÇAISE DE CYCLISME 

1, RUE LAURENT FIGNON 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

☎: +33 (0)6 99 17 51 90 

@ : J.KRIER@FFC.FR 

mailto:j.krier@ffc.fr
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ANNEXES 

Photo 1 – nécessité périnnisation balisage 

 
 

Photo 2 – nécessité périnnisation balisage 
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Photo 3 – Nécessité d’homogéniésitation du balisage 

 
 
 

Photo 4 – Nécessité d’homogéniésitation du balisage 
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Photo 5 – densification du balisage et indication des niveaux de difficulté (illustration) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 
Augmentation du montant du prix du marché pour cause 

d’agrandissement du périmètre de collecte  

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Communauté de Communes des lacs et Montagnes du Haut-Doubs 
5, rue de la Caserne 
25370 Les Hôpitaux-Vieux 
Tél : 03 81 49 10 30 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
Au Bon Vieux Temps 
Monsieur Paul SAUVONNET 
Ham La Chenoz 
25240 Chaux-Neuve 
Tél :06 78 08 93 14  
contact@aubonvieuxtemps25.fr  
SIRET : 409 048 675 00030 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼ Objet du marché public : 
 

Collecte des déchets ménagers en régie de matériel, et gestion de déchèterie. 
 
N°2024 02 00 DE 
 
 
◼ Date de la notification du marché public : signée (18/11/2024), envoyée (02/12/2024), réceptionnée (03/12/2024) 
 
 
◼ Durée d’exécution du marché public : 4 ans à compter du 1er janvier 2025 (reconductible tacitement 2 fois 1 an, soit 
jusqu’au 31 décembre 2030). 
 
◼ Montant initial du marché public : 

➢ 103 430,00 € H.T./an, soit 110 519,00 € T.T.C./an, décomposé comme suit : 

o 31 120,00 € H.T./an, pour partie, augmenté d’une TVA de 10 %, soit 34 232,00 € T.T.C./an 

o 72 310,00 € H.T./an, pour l’autre partie, augmenté d’une TVA de 5,5 %, soit 76 287,00 € T.T.C./an 

 

Soit un montant total pour la durée du marché, reconductions comprises, de 620 580,00 € H.T., soit 
663 114,00 € T.T.C. 

 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

mailto:contact@aubonvieuxtemps25.fr
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◼ Ce marché a fait l’objet de deux avenants : 
 
1er avenant : 
 
Augmentation du prix : passant de 103 430,00 € H.T. par an à 107 096,00 € H.T. par an, soit une évolution de : 
+ 3,54 % 
 
2ème avenant : 
 
Augmentation du prix : passant de 107 096,00 € H.T. par an à 111 048,00 € H.T. par an, soit une évolution de : 
+ 3,69 % 
 
Soit une augmentation cumulée (avenants n° 1 et 2) de : + 7,37 % (avec les arrondis). 
  
 

D - Objet de l’avenant 
 

◼ Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le présent avenant porte sur la modification du périmètre de collecte des déchets en porte à porte entrainant par 
voie de conséquence l’ajout d’un nouveau tarif des tournées. 
 
 
 
        EXPOSÉ 
 
En 2024, la CCLMHD a publié deux procédures de mise en concurrence :  

1) La première (n°2024 01 00 DE), pour la collecte en porte à porte des ordures ménagères résiduelles, des 
emballages (hors verre) et papiers à usage graphique, dont le marché a été attribué à la société COVED 
pour une durée initiale d’un an. effectif du 1er janvier au 31 décembre 2025  
 

2) La seconde (n°2024 02 00 DE), à laquelle est rattaché le présent avenant, pour la collecte des déchets 
ménagers en régie de matériel et gestion de déchèterie, dont le marché a été attribué à la société AU BON 
VIEUX TEMPS, pour une durée initiale de 4 ans (reconductible tacitement 2 fois un an), ainsi rappelé ci-
dessus. effectif du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030 

  
Les prestations exécutées par COVED pour l’année 2025 s’achèveront au 31 décembre 2025. Elles seront ensuite 
confiées, dès le 1er janvier 2026, pour partie seulement, à l’attributaire du groupement de commandes des 
déchets mené par le Syndicat Mixte de Collecte des Ordures Ménagères du Haut-Doubs (SMCOM), groupement 
dont la CCLMHD est membre.  
 
Le reste des prestations, non reprises par le prestataire du groupement, seront quant à elles confiées à la société 
AU BON VIEUX TEMPS à compter du 1er janvier 2026, tel que prévu à l’article 3.3 du CCAP du second marché, 
valant clause de réexamen au sens de l’article R.2194-1 du code de la commande publique. 
 
Ce changement entraine de facto l’élargissement du périmètre de collecte (en porte à porte) de la société AU BON 
VIEUX TEMPS, d’une part, et l’augmentation de ses tarifs, d’autre part.   
 
Aussi conformément à l’article précité du CCAP, il convient de passer un nouvel avenant pour acter cette 
modification. 
 
Ceci étant exposé, il est passé à l’avenant n°3. 
  

AVENANT N°3 
 
 
Les communes rejoignant le périmètre de collecte de la société AU BON VIEUX TEMPS dans le cadre du second 
marché ci-dessus (n°2024 02 00 DE), sont : 
 

- Mouthe 
- La Planée,  
- Malpas, 
- Remoray Bougeons. 
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Ces nouvelles prestations engendrent une augmentation des tarifs comme suit : 
 
Par tournée : 

Le montant d’une tournée de collecte d’OMR sur ces trois communes est proposé à : 
▪ En H.T. :  720,00 € H.T. 

▪ En T.T.C. : 792.00 € T.T.C. (TVA : 10 %). 

 
Le montant d’une tournée de collecte de tri sur ces trois communes est proposé à : 

▪ En H.T. :  720,00 € H.T. 

▪ En T.T.C. : 759.60 € T.T.C. (TVA : 5.5 %). 

 

 
Par année : 

Le nombre de tournée OM par an étant de 26 (une collecte une semaine sur 2) le tarif des tournées OM pour un an 

est de : 

▪ En H.T. :  18 720 € /an (800 x 26). 

▪ En T.T.C. :  20 592 € /an (TVA : 10 %) 

 

Le nombre de tournée TRI par an étant de 26 (une collecte une semaine sur 2) le tarif des tournées TRI pour un an 

est de : 

▪ En H.T. :  18 720. € /an (800 x 26). 

▪ En T.T.C. :  19 749.60 € /an (TVA : 5.5 %) 

 

Soit un total de :  

▪ En H.T. :  37 440 € /an. 

▪ En T.T.C. :  40 341.60 € /an (TVA : 10% et 5.5 %) 

 

  

Ainsi le montant total du marché par an passe de 103 430 € HT (montant initial), à 107 096,00 € H.T (avenant 
n°1), puis à 111 048,00 € H.T. (avenant n°2), et à 148 488.00 € HT (avenant n°3). 

 
 
 
Cette évolution de tarif représente une augmentation cumulée (avenant n° 1, 2 et 3) du montant du marché par an, 
de : + 43.56 % 
 
Pour la durée totale du marché (6 ans) :  

Le montant total du marché pour 6 ans passe : 

▪ En H.T. : de 620 580,00 € à 642 576,00 €, à 666 288.00 € après l’avenant 2, et à 890 

928.00 € après l’avenant 3.  

▪ En T.T.C. : de 663 114,00 € à 686 320.00 € après l’avenant 1, à 712 403.28 € après 

l’avenant 2, et à 954 452.88 € après l’avenant 3 
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◼ Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

o Taux de la TVA :  10 % 

o Montant HT :  720,00 € /tournée 

     18 720,00 € /an (720,00 x 52 tournées) 

     112 320 € pour 6 ans  

 

o Montant TTC :  792.00 € / tournée OM – 759.60 € / tournée tri 

     40 341.60 € /an  

242 049.60 € pour 6 ans  

 

o % d’écart introduit par l’avenant : 

- + 43.56 % (pour le total annuel) 

- + 43.93 % (pour le total sur 6 ans) 
 
 
Nouveau montant du marché public : 

o Taux de la TVA :  5.5 et 10 % 

o Montant HT : 148 488.00 € /an  

      890 928.00 € pour 6 ans  

o Montant TTC :  159 075.48 € /an 

954 452.88 € pour 6 ans 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
            Aux Hôpitaux-Vieux, le  
 

Signature 

 
Jean-Marie SAILLARD, Président de la CCLMHD 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

◼ En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼ En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼ En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 





 
Convention de prestation de service pour le ramassage des 

ordures ménagères entre 

La Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du 
Hauts Doubs et le SICTOM Jura Est. 

 

 

Entre d’une part 

La Communauté de Commune des lacs et Montagne du Haut Doubs (CCLMHD), 
représentée par son Président, dûment habilité par délibération en date du 27 juin 2017 
dénommé ci-après le « propriétaire ». 

Et d’autre part : 

Le SICTOM JURA EST (Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères) représenté par son Président dûment habilité par la délibération en date du 
23 septembre 2020 ci-après dénommé « le SICTOM », 

d’autre part. 

 

Est convenu ce qui suit : 

Préambule : 
Vu les dispositions du CGCT, notamment son article L 5214-16-1, relatif aux conventions 
de gestion ; 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle le SICTOM 
entend confier la gestion de la collecte des ordures ménagères à la communauté de 
communes, 

Considérant que les communes de Foncine le Bas et Foncine le Haut ont intégré le 
SICTOM au 1er janvier 2024 ; 

Considérant qu’il convient d’organiser le ramassage des ordures ménagères sur ces deux 
nouvelles communes : 

Il a été convenu ce qu’il suit : 

 



Article 1 : Objet de la convention : 
La Présente convention a pour objet de fixer les modalités de collecte des ordures 
ménagères pour les communes de Foncine le Bas et Foncine le Haut. 

Article 2 : Modalités d’exécution de la convention. 
La collecte des ordures ménagères est organisée depuis le 1er janvier 2024 de la manière 
suivante : 

• Collecte du tri sélectif : Jeudi 
• Collecte des ordures ménagères résiduelles : Vendredi. 

Par ailleurs, les usagers du service de collecte ont également accès à la déchèterie de 
Foncine le Haut aux horaires habituels d’ouverture. 

Article 3 : Conditions financières 
Pour le financement de ce service, le SICTOM versera à la communauté de commune un 
montant de 555 € par tournée, correspondant au montant réel réglé par la communauté 
de commune au prestataire ainsi qu’aux charges courante du véhicule de collecte. 

Ce montant sera révisé annuellement, au 1er janvier de chaque année, par le même 
coefficient de révision des prix que celui appliqué par le prestataire de la CCLMHD. 

A titre d’information, ce coefficient étant calculé de la manière suivante :  

P= Po*(0,5*ICMO3/ICMO3o+0,5*Fsd1/Fsdo)*MEN/MENo 

Avec : 

• ICMO3o : coût de la main d'œuvre de collecte des OM initial 
• ICMO3 : coût de la main d'œuvre de collecte des OM révisé 
• FSD1o : Frais de services divers initial 
• FSD1 : Frais de services divers révisé 
• MENo : nombre de ménages initial 
• MEN : nombre de ménages révisé 

Article 4 : Obligations : 
Pendant la durée du contrat, la CCLMHD assure, sous sa responsabilité, la conne 
exécution des prestations qui lui sont confiées. 

La communauté de communes s’engage à contracter les polices d’assurance 
nécessaires à couvrir les activités accomplies dans le cadre de la présente convention. 



Article 5 : Durée de la convention : 
La présente convention s’applique pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2026 
et jusqu’au 31 décembre 2026. 

Elle est renouvelée par tacite reconduction. 

Article 6 : Résiliation :  
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties 
moyennant un préavis de 3 mois. 

Article 7 : Contentieux : 
Les litiges nés de l’interprétation ou de l’application de la présente convention seront 
soumis au tribunal administratif compétent. 

 

 

Fait à, Les Hôpitaux Vieux, le 

La Communauté de Communes des Lacs 
et Montagnes du Haut-Doubs 
Le Président, M Jean-Marie SAILLARD 
 
 

 

Le Syndicat Intercommunal de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères 
Le Président, M Guy SAILLARD 
 
 

 

 











FILIÈRE GRADE
NOMBRE DE 
POSTE CRÉÉ

NOMBRE D'AGENT CATÉGORIE
DURÉE 

HEBDOMADAIRE 
(annualisé en 35ème)

MISSIONS POUR INFORMATION
(les missions peuvent être modifiées pour une nouvelle affectation de l'emploi 

créé)
STATUT

TAUX SPÉCIFIQUE 
S/POSTE À TEMPS PLEIN

ETP POSITION

Administrative Attaché Territorial Hors Classe 1 1 A 35.00 DGS Titulaire 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Tourisme/Pôle associatif/Patrimoine CDI 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Juridique/Projets/Culture CDD 1 active
Administrative Attaché territorial 1 1 A 35.00 Marchés Publics CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Tourisme/Nordique/Activités pleine nature CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur Territorial principal 2ème classe 1 1 B 35.00 Ressources Humaines/Ecoles Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Mobilité CDD 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 28.00 Secrétariat intercommunal - BREY MAISON DU BOIS / SARRAGEOIS Titulaire 0.80 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 19.00 Secrétariat interco CROUZET / RECULFOZ Titulaire 0.54 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 18.00 Secrétariat intercommunal LES VILLEDIEU / MOUTHE Titulaire 0.51 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Accueil/ standard + pôle asso CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 13.40  Secrétariat technique CDI 0.38 active
Administrative Adjoint Administratif  Territorial Principal 2ème classe 1 1 C 35.00 Secrétariat  technique Titulaire 80% de droit 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Déchets Titulaire 1 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat CC / interco renfort CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat interco ROCHEJEAN / GELLIN + CC Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Tourisme - Régie nordique + SMIX Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Déchets + PEL Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 21.00 Secrétariat interco - LES PONTETS RONDEFONTAINE Titulaire 0.60 active
TOTAL DES EMPLOIS 23 23 20.24

Technique Ingénieur Territorial 1 0 A 35.00 Direction des Services techniques 0 vacant
Technique Ingénieur Territorial Principal 1 1 A 35.00  Assainissement et Eau potable Titulaire 1 active
Technique Ingénieur 1 1 A 35.00 Eau Potable CDI Droit privé 1 Active
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 0 B 35.00 Assainissement 0 vacant
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 1 B 35.00 Responsable gestion des déchets Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 0 B 35.00 Tourisme nordique 0 vacant
Technique Agent de Maîtrise Territorial  Principal 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Assainissement - STEP CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 1 C 25.17 Chauffeur transport scolaire CDI 0.72 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 0 C 35.00 Tourisme - Activités de pleine nature CDD 1.00 active
Technique Adjoint Technique  territorial 1 1 C 35.00 Assainissement Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Electromécanique CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
TOTAL DES EMPLOIS 19 15 15.72

Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 ATSEM Titulaire 1.00 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.51 ATSEM Titulaire 0.73 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28.22 ATSEM Titulaire 0.81 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14 ATSEM Titulaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 30 ATSEM Titulaire 0.86 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 16.98 ATSEM Titulaire 0.49 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14.75 ATSEM Titulaire 0.42 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 29.75 ATSEM Titulaire 0.85 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.18 ATSEM Titulaire 0.81 active
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Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24.42 ATSEM Titulaire 0.70 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.97 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM Stagiaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.84 ATSEM Titulaire 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24 ATSEM Stagiaire 0.69 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 23.78 ATSEM Stagiaire 0.68 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.12 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.8 ATSEM CDI 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14.32 ATSEM CDI 0.41 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 0 C 14 ATSEM 0.00 vacant
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
TOTAL DES EMPLOIS 33 32 22.63

Animation Adjoint d'animation Territorial  principale 1ère classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDD 0.77 active
Animation Adjoint d'animation Territorial principal 2ème classe 1 1 C 14.02 Accompagnement bus scolaire CDD 0.40 active

Animation Adjoint d'animation 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
TOTAL DES EMPLOIS 3 3 1.97

Sportif
Opérateur Territorial des activités physiques et sportives 
principal

1 1 C 35 Nordique/ VTT/Pédestre Titulaire 1 active

TOTAL DES EMPLOIS 1 1 1.00

Total Général Des Emplois 78 75 61.56

FILIÈRE SPORTIVE

FILIÈRE ANIMATION
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Administrative Attaché Territorial Hors Classe 1 1 A 35.00 DGS Titulaire 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Tourisme/Pôle associatif/Patrimoine CDI 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Juridique/Projets/Culture CDD 1 active
Administrative Attaché territorial 1 1 A 35.00 Marchés Publics CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Tourisme/Nordique/Activités pleine nature CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur Territorial principal 2ème classe 1 1 B 35.00 Ressources Humaines/Ecoles Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Mobilité CDD 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 28.00 Secrétariat intercommunal - BREY MAISON DU BOIS / SARRAGEOIS Titulaire 0.80 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 19.00 Secrétariat interco CROUZET / RECULFOZ Titulaire 0.54 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 18.00 Secrétariat intercommunal LES VILLEDIEU / MOUTHE Titulaire 0.51 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Accueil/ standard + pôle asso CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 13.40  Secrétariat technique CDI 0.38 active
Administrative Adjoint Administratif  Territorial Principal 2ème classe 1 1 C 35.00 Secrétariat  technique Titulaire 80% de droit 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Déchets Titulaire 1 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat CC / interco renfort CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat interco ROCHEJEAN / GELLIN + CC Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Tourisme - Régie nordique + SMIX Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Déchets + PEL Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 21.00 Secrétariat interco - LES PONTETS RONDEFONTAINE Titulaire 0.60 active
TOTAL DES EMPLOIS 23 23 20.24

Technique Ingénieur Territorial 1 0 A 35.00 Direction des Services techniques 0 vacant
Technique Ingénieur Territorial Principal 1 1 A 35.00  Assainissement et Eau potable Titulaire 1 active
Technique Ingénieur 1 1 A 35.00 Eau Potable CDI Droit privé 1 Active
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 0 B 35.00 Assainissement 0 vacant
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 1 B 35.00 Responsable gestion des déchets Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 0 B 35.00 Tourisme nordique 0 vacant
Technique Agent de Maîtrise Territorial  Principal 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Assainissement - STEP CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 1 C 25.17 Chauffeur transport scolaire CDI 0.72 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 0 C 35.00 Tourisme - Activités de pleine nature CDD 1.00 active
Technique Adjoint Technique  territorial 1 1 C 35.00 Assainissement Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Electromécanique CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
TOTAL DES EMPLOIS 19 15 15.72

Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 ATSEM Titulaire 1.00 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.51 ATSEM Titulaire 0.73 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28.22 ATSEM Titulaire 0.81 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14 ATSEM Titulaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 30 ATSEM Titulaire 0.86 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 16.98 ATSEM Titulaire 0.49 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14.75 ATSEM Titulaire 0.42 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 29.75 ATSEM Titulaire 0.85 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.18 ATSEM Titulaire 0.81 active
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Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24.42 ATSEM Titulaire 0.70 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.97 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM Stagiaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.84 ATSEM Titulaire 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24 ATSEM Stagiaire 0.69 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 23.78 ATSEM Stagiaire 0.68 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.12 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.8 ATSEM CDI 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14.32 ATSEM CDI 0.41 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 0 C 14 ATSEM 0.00 vacant
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
TOTAL DES EMPLOIS 33 32 22.63

Animation Adjoint d'animation Territorial  principale 1ère classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDD 0.77 active
Animation Adjoint d'animation Territorial principal 2ème classe 1 1 C 14.02 Accompagnement bus scolaire CDD 0.40 active

Animation Adjoint d'animation 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
TOTAL DES EMPLOIS 3 3 1.97

Sportif
Opérateur Territorial des activités physiques et sportives 
principal

1 1 C 35 Nordique/ VTT/Pédestre Titulaire 1 active

TOTAL DES EMPLOIS 1 1 1.00

Total Général Des Emplois 78 75 61.56
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FILIÈRE ANIMATION
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Administrative Attaché Territorial Hors Classe 1 1 A 35.00 DGS Titulaire 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Tourisme/Pôle associatif/Patrimoine CDI 1 active
Administrative Attaché Territorial 1 1 A 35.00 Juridique/Projets/Culture CDD 1 active
Administrative Attaché territorial 1 1 A 35.00 Marchés Publics CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Tourisme/Nordique/Activités pleine nature CDD 1 active
Administrative Rédacteur Territorial  Principal 1ère classe 1 1 B 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur Territorial principal 2ème classe 1 1 B 35.00 Ressources Humaines/Ecoles Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 35.00 Mobilité CDD 1 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 28.00 Secrétariat intercommunal - BREY MAISON DU BOIS / SARRAGEOIS Titulaire 0.80 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 19.00 Secrétariat interco CROUZET / RECULFOZ Titulaire 0.54 active
Administrative Rédacteur 1 1 B 18.00 Secrétariat intercommunal LES VILLEDIEU / MOUTHE Titulaire 0.51 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Accueil/ standard + pôle asso CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial Principal 1ère classe 1 1 C 13.40  Secrétariat technique CDI 0.38 active
Administrative Adjoint Administratif  Territorial Principal 2ème classe 1 1 C 35.00 Secrétariat  technique Titulaire 80% de droit 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Comptabilité - Finances Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Déchets Titulaire 1 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Instruction documents urbanisme Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat CC / interco renfort CDD 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 35.00 Secrétariat interco ROCHEJEAN / GELLIN + CC Titulaire 1.00 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Tourisme - Régie nordique + SMIX Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 28.00 Déchets + PEL Titulaire 0.80 active
Administrative Adjoint Administratif Territorial 1 1 C 21.00 Secrétariat interco - LES PONTETS RONDEFONTAINE Titulaire 0.60 active
TOTAL DES EMPLOIS 23 23 20.24

Technique Ingénieur Territorial 1 0 A 35.00 Direction des Services techniques 0 vacant
Technique Ingénieur Territorial Principal 1 1 A 35.00  Assainissement et Eau potable Titulaire 1 active
Technique Ingénieur 1 1 A 35.00 Eau Potable CDI Droit privé 1 Active
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 0 B 35.00 Assainissement 0 vacant
Technique Technicien Territorial Principal 2 ème classe 1 1 B 35.00 Responsable gestion des déchets Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 1 B 35.00 Assainissement - STEP Titulaire 1 active
Technique Technicien Territorial 1 0 B 35.00 Tourisme nordique 0 vacant
Technique Agent de Maîtrise Territorial  Principal 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Assainissement - STEP CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial principal 1ère classe 1 1 C 35.00 Déchèterie Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 1 C 25.17 Chauffeur transport scolaire CDI 0.72 active
Technique Adjoint Technique  territorial  principal 2ème classe 1 0 C 35.00 Tourisme - Activités de pleine nature CDD 1.00 active
Technique Adjoint Technique  territorial 1 1 C 35.00 Assainissement Titulaire 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Assainissement CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Electromécanique CDI Droit privé 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
Technique Adjoint Technique Territorial 1 1 C 35.00 Déchèterie CDD 1 active
TOTAL DES EMPLOIS 19 15 15.72

Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 35.00 ATSEM Titulaire 1.00 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.51 ATSEM Titulaire 0.73 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28.22 ATSEM Titulaire 0.81 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14 ATSEM Titulaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 30 ATSEM Titulaire 0.86 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 16.98 ATSEM Titulaire 0.49 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 14.75 ATSEM Titulaire 0.42 active
Médico-sociale ATSEM Principal 1ère classe 1 1 C 29.75 ATSEM Titulaire 0.85 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.18 ATSEM Titulaire 0.81 active

TABLEAU DES EFFECTIFS  - CCLMHD - au  - 01/01/2026

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

FILIÈRE TECHNIQUE

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE
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FILIÈRE GRADE
NOMBRE DE 
POSTE CRÉÉ

NOMBRE D'AGENT CATÉGORIE
DURÉE 

HEBDOMADAIRE 
(annualisé en 35ème)

MISSIONS POUR INFORMATION
(les missions peuvent être modifiées pour une nouvelle affectation de l'emploi 

créé)
STATUT

TAUX SPÉCIFIQUE 
S/POSTE À TEMPS PLEIN

ETP POSITION

TABLEAU DES EFFECTIFS  - CCLMHD - au  - 01/01/2026

Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.75 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24.42 ATSEM Titulaire 0.70 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 25.97 ATSEM Titulaire 0.74 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM Stagiaire 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.84 ATSEM Titulaire 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 24 ATSEM Stagiaire 0.69 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 23.78 ATSEM Stagiaire 0.68 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.12 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28.8 ATSEM CDI 0.82 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14.32 ATSEM CDI 0.41 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDI 0.77 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 28 ATSEM CDD 0.80 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 0 C 14 ATSEM 0.00 vacant
Médico-sociale ATSEM Principal 2ème classe 1 1 C 14 ATSEM CDD 0.40 active
TOTAL DES EMPLOIS 33 32 22.63

Animation Adjoint d'animation Territorial  principale 1ère classe 1 1 C 27.04 ATSEM CDD 0.77 active
Animation Adjoint d'animation Territorial principal 2ème classe 1 1 C 14.02 Accompagnement bus scolaire CDD 0.40 active

Animation Adjoint d'animation 1 1 C 28 ATSEM Titulaire 0.80 active
TOTAL DES EMPLOIS 3 3 1.97

Sportif
Opérateur Territorial des activités physiques et sportives 
principal

1 1 C 35 Nordique/ VTT/Pédestre Titulaire 1 active

TOTAL DES EMPLOIS 1 1 1.00

Total Général Des Emplois 78 75 61.56

FILIÈRE SPORTIVE

FILIÈRE ANIMATION
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PROPOSITION DE 
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Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses dispositions relatives au 
temps de travail et aux astreintes ;  
 

Vu le Décret n°2001-623 du 12/07/2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la Fonction Publique Territoriale ;  
 

Vu le Décret n°2005-542 du 19/05/2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des interventions de certaines personnels ;  
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 12/11/2019 fixant les modalités 
de mise en place des astreintes pour le service technique ;  
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 02/11/2021 fixant les modalités 
de mise en place des astreintes du service nordique pour la période hivernale ;   
 
Article 01 : Objet du règlement  
Le présent règlement définit les principes généraux d’organisation, de mise en œuvre et de 
compensation des astreintes au sein des services de la Communauté de Communes des Lacs et 
Montagnes du Haut-Doubs.  
 
Il s’applique à l’ensemble des agents (fonctionnaires titulaires, stagiaires, agents contractuels de 
droit public ou de droit privé) de la Collectivité, quel que soit leur cadre d’emploi, leur statut, ou 
leur service d’affectation, susceptibles d’être désignés pour assurer un service d’astreinte pour 
les besoins de la continuité du service public, la sécurité des biens et des personnes, ou la 
réponse aux urgences.  
 
Article 02 : Définition de l’astreinte 
Conformément à la réglementation en vigueur, une période d'astreinte s’entend comme une 
période pendant laquelle un agent, sans être sur son lieu de travail habituel et sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de se tenir à son 
domicile ou à proximité et d'être en mesure d'intervenir à tout moment pour effectuer des travaux 
urgents au service de la collectivité. 
 
La durée de cette intervention, y compris le temps de déplacement aller-retour, est considérée 
comme un temps de travail effectif.  
 
L’astreinte ne doit pas être confondue avec : 

- Une permanence, qui implique la présence de l’agent sur le lieu de travail et constitue du 
temps de travail effectif 

- Une simple obligation de joignabilité sans obligation d’intervention immédiate. 
 
Article 03 : Définition de l’intervention 
Constitue une intervention toute période de travail effectif (incluant le temps de trajet aller-retour 
depuis le lieu où l’agent était joignable) demandée à l’agent pendant sa période d’astreinte, que 
cette intervention ait lieu sur site ou à distance (télé-intervention). 
 
Article 04 : Services et fonctions concernés 
La nécessité de mettre en place des astreintes est déterminée par l’autorité territoriale, après avis 
du Comité Social Territorial, au regard des missions de service public qui l’exigent (notamment 
sécurité, salubrité, maintenance d’équipements essentiels, viabilité, continuité des services, 
etc). 
 
La liste précise des services, des fonctions et des effectifs soumis aux astreintes est fixée par 
délibération de l’Autorité Territoriale. Cette liste est mise à jour en fonction de l’évolution des 
compétences et de l’organisation des services, sans qu’il soit nécessaire de modifier le présent 
règlement.  



Article 05 : Organisation et programmation des astreintes 
5.1 – Planification 
L’organisation des astreintes relève de la responsabilité des chefs de service concernés, sous 
l’autorité de la direction générale des services. Un planning prévisionnel des astreintes est établi 
et porté à la connaissance des agents concernés.  

 
5.2 – Délai de prévenance 
Sauf cas d’urgence ou de nécessité impérieuse de service, la programmation individuelle des 
périodes d’astreinte doit être communiquée à l’agent quinze (15) jours francs au moins avant le 
début de la période concernée. Ce délai peut être réduit à un (1) jour franc en cas de 
circonstances exceptionnelles. 
 
Les modifications de calendrier pour échange de périodes d’astreinte entre les agents devront, 
sauf imprévu, s’effectuer au plus tard 15 jours précédant la prise de l’astreinte et être soumises 
au chef de service ainsi qu’au service des ressources humaines.  
 
En cas d’impossibilité matérielle d’assurer le service d’astreinte (maladie, accident, évènement 
grave et imprévu), l’agent avertira sans délai son responsable. 
 
5.3 – Périodicité 
La fréquence des astreintes doit respecter les garanties minimales de repos et de vie personnelle. 
Un même agent ne peut, sauf nécessité de service, participer aux astreintes plus d’un week-end 
sur trois et plus d’une semaine complète sur trois.   
 
Il ne sera pas possible pour un agent d’excéder 2 périodes d’astreinte consécutives par mois, sauf 
cas spécifique (maladie, accident, cas de force majeure), sur consultation des agents concernés. 
 
5.4 – Moyens mis à disposition 
Pour la réalisation des astreintes, la collectivité met à disposition des agents concernés les 
moyens nécessaires au bon déroulement de leurs missions (téléphone, véhicule de service, 
Équipements de Protection Individuelle - EPI, etc.), selon les besoins spécifiques du service. 
 
L’utilisation des moyens mis à disposition par la collectivité pour permettre d’assurer les 
astreintes à des fins personnelles est strictement interdite (véhicule d’astreinte hormis le trajet 
domicile-travail ou lieu d’intervention, téléphone…). 
 
Article 06 : Obligations de l’agent d’astreinte 
Durant la période d’astreinte, l’agent doit : 
1 – Être joignable en permanence et à tout moment, selon les heures définies pour l’astreinte, par 
le moyen de communication mis à sa disposition ou défini par le service. Il relève de sa 
responsabilité de veiller à ce que celui-ci soit allumé, chargé, et relié au réseau cellulaire. 
 
2 – Rester à proximité de son domicile ou du lieu défini, afin de pouvoir intervenir dans un délai 
compatible avec l’urgence (une (1) heure maximum après l’appel ou alarme). L’agent d’astreinte 
doit être en mesure d’intervenir à tout moment, et être en pleine possession de ses capacités, eu 
égard notamment à une éventuelle consommation d’alcool. 
 
3 – Se conformer aux consignes d’intervention données par son supérieur hiérarchique ou 
l’autorité compétente. 
 
4 – Assurer l’intervention requise avec diligence et dans le respect des règles de sécurité. En cas 
de difficulté, l’agent doit informer son référent pour obtenir conseils, assistance et aide à la 
gestion de la situation. 
 



5 – Rendre compte de son intervention (nature, durée, heure) selon les modalités définies par le 
service (cahier d’astreinte, fiche d’intervention, rapport, etc) 
 
Article 07 : Compensation de l’astreinte  
7.1 – Indemnités d’astreinte 
La règlementation ne prévoit pas la possibilité de recourir à la compensation en temps : seule 
l’indemnisation est possible.  
 
La période pendant laquelle l’agent est considéré d’astreintes (hors intervention) fait l’objet d’une 
indemnisation dont le montant est fixé par arrêté ministériel.  
 
7.2 – Indemnités d’intervention 
Le temps d'intervention (trajet inclus) durant l'astreinte est considéré comme du temps de travail 
effectif. Il est rémunéré comme tel, et peut, le cas échéant, donner lieu aux majorations prévues 
pour le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés, conformément à la réglementation en 
vigueur et aux modalités fixées par délibération. 
 
Par exception au principe de fourniture d’un véhicule d’astreinte, il est à noter que le trajet 
domicile-travail effectué avec le véhicule personnel sera compensé financièrement suivant le 
barème national en vigueur.  
 
Article 08 : Garanties de repos 
Les périodes d’astreinte sont prises en compte pour le calcul du repos quotidien (11 heures 
consécutives) et du repos hebdomadaires (35 heures consécutives), à l’exception des périodes 
d’intervention.  
La règlementation relative au temps de travail doit être respectée même en cas de réalisation 
d’heures supplémentaires. En effet la durée hebdomadaire du travail effectif, heures 
supplémentaires comprises, ne peut pas excéder 48 heures par semaine et 44 heures en 
moyenne sur une période de 12 semaines consécutives. 
 
Si l’agent a été amené à réaliser un nombre important d’interventions durant son temps 
d’astreinte, la collectivité veillera à aménager son temps de travail afin qu’il puisse bénéficier 
d’une période de repos suffisante. 
 
Article 09 : Protection sociale 
L’agent étant considéré comme en activité lors des astreintes, il bénéficie des protections 
statutaires habituelles (accident de service ou de trajet, assurance responsabilité civile de 
l’employeur, protection statutaire, etc.) 
 
Article 10 : Dispositions finales 
Le présent règlement est soumis à l’avis du Comité Social Territorial qui a émis un avis favorable 
en date du XXXXX, et validé par délibération de l’Autorité Territoriale du XXXXX. 
Il annule et remplace toutes les dispositions antérieures contraires, notamment les règlements 
différenciés pour le service technique et pour la régie nordique.  
 
Toute modification ultérieure – hors évolution règlementaire des informations de référence – sera 
soumise à l’accord préalable et à la validation du Comité Social Territorial et de l’assemblée 
délibérante. 
 
         Le Président 
         Jean-Marie SAILLARD 
















